
L’ITM peut-elle contrôler les conditions de télétravail ?

Réponse courte

Oui, l’ITM peut contrôler les conditions de télétravail. Elle dispose d’un pouvoir de contrôle sur toutes les conditions

de travail, y compris celles applicables au télétravail, pour vérifier le respect des dispositions relatives à la santé, la

sécurité, la durée du travail, le temps de repos, l’égalité de traitement et la conformité des accords encadrant le

télétravail.

Le contrôle s’effectue principalement par l’analyse de documents et des entretiens avec les parties concernées.

L’accès physique au domicile du salarié par l’ITM n’est possible qu’avec l’accord exprès du salarié ; sinon, l’ITM peut

exiger la production de documents ou d’informations pour vérifier le respect des obligations légales.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application du Code

du travail luxembourgeois, notamment en matière de protection des salariés, de sécurité et de santé au travail. Le

télétravail correspond à une organisation du travail dans laquelle un salarié effectue, de façon régulière ou

occasionnelle, des tâches pouvant être réalisées dans les locaux de l’employeur, mais qui sont accomplies en

dehors de ceux-ci, principalement à domicile, à l’aide des technologies de l’information et de la communication.

Le télétravail est encadré par des dispositions spécifiques visant à garantir les droits des salariés, la sécurité, la

santé, l’égalité de traitement et la protection de la vie privée, conformément au Code du travail et à la convention

interprofessionnelle applicable.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose d’un pouvoir de contrôle sur toutes les conditions de travail, y compris celles applicables au télétravail,

en vertu de ses missions légales. Ce contrôle porte sur le respect des dispositions relatives à la santé et à la sécurité

au travail, à la durée du travail, au temps de repos, à l’égalité de traitement, à la non-discrimination, ainsi qu’à la

conformité des accords collectifs ou individuels encadrant le télétravail.

L’ITM peut intervenir à la demande d’un salarié, d’un représentant du personnel, ou de sa propre initiative,

notamment en cas de suspicion de non-respect des obligations légales ou conventionnelles. L’employeur est tenu de

coopérer avec l’ITM et de faciliter l’exercice de ses missions de contrôle.
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Modalités pratiques

Le contrôle de l’ITM sur les conditions de télétravail s’effectue principalement par l’analyse de documents (contrats,

avenants, accords collectifs, politiques internes, registres du temps de travail, évaluations des risques professionnels)

et par des entretiens avec l’employeur, les représentants du personnel et les salariés concernés.

L’accès physique au domicile du salarié par l’ITM n’est possible qu’avec l’accord exprès du salarié, conformément

aux dispositions relatives à la protection de la vie privée du salarié et à l’article L.261-7 du Code du travail. En

l’absence de consentement, l’ITM peut exiger la production de documents ou d’informations permettant de vérifier le

respect des obligations en matière de santé, sécurité et organisation du travail à distance.

L’employeur doit être en mesure de démontrer que les conditions de télétravail respectent les prescriptions légales,

notamment en matière d’évaluation des risques professionnels, d’aménagement du poste de travail, de prévention

des risques psychosociaux et de respect de la vie privée du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser par écrit les modalités du télétravail, en précisant les conditions

d’exécution, les horaires, les modalités de contrôle du temps de travail, les équipements fournis, ainsi que les

mesures de prévention des risques professionnels et psychosociaux.

Une évaluation des risques liés au télétravail doit être réalisée et actualisée, en concertation avec le salarié et, le cas

échéant, les délégués du personnel. Les employeurs doivent informer les salariés de leurs droits et obligations,

garantir l’égalité de traitement et mettre à disposition une procédure permettant de signaler toute difficulté liée au

télétravail.

La coopération avec l’ITM lors d’un contrôle est essentielle pour éviter des sanctions administratives ou pénales en

cas de manquements constatés. Il est également conseillé d’assurer la traçabilité des mesures prises et de tenir à

jour une documentation complète relative au télétravail.

Cadre juridique

Articles L.312-1 à L.312-8 du Code du travail (organisation du travail, santé et sécurité, formation) ; L.312-9

concerne le droit à la déconnexion des outils numériques hors temps de travail

Articles L.314-1 et suivants du Code du travail (santé et sécurité au travail)

Article L.414-3 du Code du travail (égalité de traitement)

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 sur le télétravail, rendue obligatoire par règlement grand-

ducal

Jurisprudence nationale relative au contrôle de l’ITM et à la protection de la vie privée du salarié
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L’employeur doit anticiper les demandes de l’ITM en matière de télétravail en tenant à jour une documentation complète, en assurant

la traçabilité des mesures de prévention et d’organisation du travail à distance, et en garantissant le respect de la vie privée et de

l’égalité de traitement des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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